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Aide à la résolution des contrôles - Campagne RIA 

1. Contrôle 1 : contrôle de cohérence de la masse salariale entre onglets "Projection détaillée CRPP" et "Indic Prix" 

L’objectif de ce contrôle est de vérifier la cohérence des montants saisis entre les onglets « Projection détaillée CRPP » et « Indic Prix », premièrement sur les 

colonnes la projection annuelle actualisée, puis sur la colonne Réalisation N-1 (reprise du CF). 
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1.1. Personnel non médical :  

• Onglet projection détaillée CRPP :  

Le sous-total des comptes 641 est repris dans le contrôle. Il comprend les comptes suivants : 

641 – Rémunération du PNM sauf 6411, 6413, 6415 et 6419 : cette ligne comprend les comptes 6412, 6416 et 6417. 

6411 – Personnel titulaire et stagiaire 

6413 – Personnel sous CDI 

6415 – Personnel sous CDD 

A noter : le compte 6419 – remboursement sur rémunération du personnel non médical n’est pas inclus 

Les montants repris dans le contrôle sont en bleu pour la réalisation N-1 et en vert pour la projection annuelle dans les captures d’écran ci-dessous. 
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Sur l’onglet Indic Prix, les personnels non médicaux sont répartis sur les comptes 6411, 6413, 6415, 6416 et 6417. Le compte 6419 n’est pas inclus. 

 

 

Nous attirons votre vigilance sur le fait que le compte 6412 – congés payés des agents recrutés sous contrat de droit privé n’est pas attendu dans les onglets INDIC PRIX 

et INDIC VOLUME : il doit donc être saisi dans l’onglet Contrôles dans la cellule jaune prévue. 
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1.2. Personnel médical :  

• Onglet Projection détaillée CRPP : 

 

Les lignes de regroupement de comptes inclues dans le contrôle sont : 

- Compte 642 sauf 6421, 6422, 6423, 6425, 6429 

- Compte 6421 

- Compte 6422 

- Compte 6423 

 

 

A noter : le compte 6425 Permanence des soins n’est pas inclus dans le contrôle. 

 

• Onglet Indic Prix 

 

Les comptes inclus dans le contrôle sont les suivants : 

- 6421 

- 6422 

- 6423 

- 6424 

Les comptes 6425, 6426, 6427, 6428 et 6429 ne sont pas inclus dans le tableau. 

 

 



Aide à la résolution des contrôles - Campagne RIA 5  

 
 

• Résolution du contrôle : 

 

Les montants répartis dans l’onglet Indic Prix doivent être cohérents avec les montants du CRP H.  Une exception est faite pour les comptes 6426, 6427 et 6428 qui sont 

compris dans le CRP H mais pas dans l’onglet Indic Prix. C’est pourquoi ces montants doivent être saisis dans les cellules jaunes présentes dans le contrôle (colonnes 

Réalisation N-1 et Projection annuelle N) afin d’être déduits du total rémunération. 
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2. Contrôle 2 : Contrôle sur le détail des immobilisations dans le tableau de financement prévisionnel (onglet projection_TFP_et_CAF) 

sauf USLD autonomes 

L’objectif de ce contrôle est de vérifier que le total des immobilisations a bien été détaillé entre opérations majeures et courantes dans le tableau de financement prévisionnel. 
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3. Contrôle 3 : contrôle de la saisie de l'en-cours de la dette (onglet projection_TFP_et_CAF) sauf USLD autonomes 

L’objectif de ce contrôle est de vérifier que la saisie de l’en-cours de la dette est cohérente avec les montants inscrits en nouveaux emprunts et remboursement de dettes dans 

le tableau de financement prévisionnel et l’en-cours de la dette N-1. 

 

 
 

 

Dans l’onglet projection_TFP_CAF, l’encours de la dette à LT selon Instruction N° 12-013-M21 DU 23 mai 2012 (soldes créditeurs des comptes 16 hors 1688 et 169) (A) doit 

être égal à l’encours de la dette N-1 (B) + les nouveaux emprunts (C) – les remboursements de dette (D) pour la projection annuelle. 

Pour la colonne EPRD exécutoire, le principe est le même : E = B + F - G 
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Aide à la résolution des contrôles - Campagne RIA 8  
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4. Contrôle 4 : cohérence du résultat consolidé N-1 avec le compte financier 

L’objectif de ce contrôle est de vérifier que le résultat de la colonne Réalisation N-1 corresponde au résultat consolidé vu dans le CF N-1.  

Pour rappel, les données des colonnes Réalisations N-1 sont reprises automatiquement du compte financier disponible sur ANCRE, par l’ATIH au lancement de la campagne 

RIA. Si l’établissement modifie ces données, un commentaire doit être ajouté dans la cellule jaune afin de préciser l’explication de cet écart. 

 

 
 

Le résultat consolidé N-1 dans le RIA est repris du tableau visible en bas de l’onglet « projection_synthetique_CRP ». 
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5. Contrôle 5 : contrôle de la saisie du RIA 

La validation du relevé infra annuel est bloquée si le montant des charges total saisie dans la colonne projection annuelle actualisée du budget principal (et du budget B pour 

les USLD autonomes) est nul.  

Ce contrôle permet d’éviter une validation réalisée par erreur sans saisie des données de projection. 

 

 

6. Contrôle 6 : contrôle de la saisie du détail des « dont » dans l’onglet projection_detaillee_CRPP : colonne projection annuelle 

actualisée au 30/09/2025 ou 31/12/2025 

Le détail des comptes indiqués en bleu dans le cadre doit obligatoirement être renseigné pour pouvoir valider le RIA. Si l’établissement n’a pas de charges ou de produits sur 

le compte, il suffit de saisir un zéro dans la cellule pour valider le contrôle. 

 

 


